Demande de renseignements

d’Option consommateurs à Hydro-Québec-Distribution

Plan global en efficacité énergétique – Budget 2006

Dossier R-3584-2005
Références: HQD-1, Document 1, page 6 Tableau 2.1 et lignes 17 à 20 

         et HQD-1, Document 1, page 7 lignes 1 à 6
Question 1 :

A) Veuillez expliquer pourquoi le tableau 2.1 indique que l’augmentation en économie d’énergie pour le secteur résidentiel pour l’année 2006 est de 632 GWh alors que la somme des économies additionnelles prévues pour les programmes « Diagnostic résidentiel » (+ 199 GWh) et le programme « Promotion des produits mieux consommer – Energy Star – Marché résidentiel » (+ 449 GWh) s’élève à 648 GWh. Est-ce que ce sont uniquement les arrondis qui expliquent l’écart de 16 GWh? Veuillez expliquer votre réponse.

Références : HQD-1, Document 1, page 7,  HQD-3, document 1, p. 4,

          HQD-2, document 3 Annexe F, et HQD-3, document 1, page 6  

Préambule :

« Les résultats des projets pilotes avec Négawatts Production Inc. et  l'Association des propriétaires du Québec (APQ) alimenteront l'analyse d'approches personnalisées en lien avec la recherche d'économies d'énergie plus substantielles » (HQD-1, Document 1, page 7)

et 

« Rappelons que l'objectif du projet pilote est de comparer les résultats réels des approches de commercialisation que sont l'approche communautaire et celle de masse dans le déploiement du Diagnostic résidentiel du Distributeur. De plus, le projet doit démontrer, avec des données quantitatives, le respect des critères de rentabilité de l'approche communautaire. » (HQD-3, doc. 1, p. 4)
 et

« Les résultats connus à ce jour [pour le projet pilote avec l’APQ] ne couvrent que l'effort de démarchage du projet pilote qui a eu lieu de mars à juin 2005 [...] 

Le rapport final sera déposé à la Régie au cours de l'automne 2005. Durant cette période, le Distributeur examinera également diverses approches commerciales afin de maximiser le taux de pénétration du Diagnostic résidentiel tout en optimisant les ressources requises pour réaliser le programme en collaboration avec ses partenaires et les experts du milieu.» (HQD-3, doc. 1, page 6  )
Question 2 :

A) Compte tenu des résultats du projet pilote avec Négawatts Inc, lequel démontre que l’approche communautaire est 2,5 fois plus performante que l’approche de masse (40,2% vs 15,8% HQD-2, document 3 Annexe F, p.71) et que la notoriété du programme s’accroît presque deux fois plus rapidement grâce à la première approche, quels changements HQD prévoit-elle effectuer au programme Diagnostic résidentiel ?

B) Dans quels délais HQD prévoit-elle faire des changements à son programme Diagnostic résidentiel en lumière des résultats obtenus pour le projet pilote avec Négawatts Inc. ?

C) Veuillez détailler quelles mesures seront mises en place par HQD afin d’attraire un plus grand nombre de locataires en lumière des résultats obtenus pour le projet pilote avec Négawatts Inc. ?

D) Serait-il envisageable pour HQD de faire des changements, à partir de toute la période couverte par le budget 2006,  à son programme Diagnostic résidentiel en lumière des résultats obtenus pour le projet pilote avec Négawatts Inc. ?

E) Si non, à la question précédente veuillez énumérer les raisons pour lesquelles des changements importants ne pourraient pas s’effectuer ?

F) À l’heure actuelle, les résultats du projet pilote conçu avec l’APQ ont-ils été déposés auprès de la Régie ?

G) Si non à la question précédente, à quelle date précise HQD prévoit-elle déposer le rapport final du projet pilote avec l’APQ, portant sur les incitatifs partagés auprès des locataires et propriétaires d’immeubles locatifs, seront-ils disponibles ?

H) Veuillez préciser le nombre de participants au projet pilote avec l’APQ, le cas échéant, qui sont propriétaires de coopératives d’habitations.

I) Quels changements, le cas échéant, HQD prévoit-elle effectuer au programme Diagnostic résidentiel en raison des résultats obtenus à ce jour pour le projet pilote avec l’APQ ?

Référence: Cause R-3552-2004, HQD-5, Document 5, page 7, « Réponses d’HQD à la demande de renseignements no.1 de OC », nos soulignés.  

Préambule :

«  Pour les deux volets du programme d'efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l'AEÉ, les mesures de suivi prévues par l'AEÉ et le Distributeur, sont des études annuelles d'évaluation auprès d'un échantillon de participants. Les gains énergétiques prévus pour ce programme sont des estimés basés sur l'expérience de ce programme et des gains unitaires de mesures appliquées reconnus par l'AEÉ et le Distributeur.

À cet effet, un bilan de l’ensemble des produits installés et des mesures proposées sera disponible lorsque l’outil de saisie informatique développé par l'AEÉ pour ses agents de livraison, sera opérationnel.

En ce qui concerne le volet spécifique aux ménages à budget modeste du programme Inspection énergétique ÉnerGuide de l'AEÉ, le suivi des économies d'énergie réalisées sera fait par la comparaison des deux inspections propres à ce programme, soit celles avant et après les travaux (types A et B). Puisque c'est une phase de rodage, une étude de satisfaction auprès de la clientèle participante est également prévue. » 
Question 3 :

A) L’outil de saisie informatique est-il actuellement opérationnel?

B) Si oui à la question 3 a) veuillez préciser, pour l’année 2004, quelles étaient les principales mesures proposées, les principales mesures appliquées et leur gain unitaire moyen.

C) Si non à la question 3 a) à quel moment le Distributeur prévoit-il que l’outil de saisie informatique sera opérationnel ?

D) L’étude de satisfaction auprès de la clientèle participante a-t-elle été effectuée?

E) Si oui à la question 3 d) veuillez fournir les résultats de cette étude.

F) Si oui à la question 3 d) veuillez indiquer les principales causes, le cas échéant, du manque de satisfaction auprès de la clientèle visée

G) Si non à la question 3 d) à quel moment le Distributeur prévoit-il que ces résultats seront disponibles ?

Référence: Cause R-3552-2004, HQD-5, Document 5, page 5, « Réponses d’HQD à la demande de renseignements no.1 de OC », Tableau 2.

Question 4 :

A) Veuillez mettre à jour le tableau 2, portant le nom « Coûts du programme en efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste » en tenant compte des changements proposés par le Distributeur dans le cadre de la présente cause. 

Référence: HQD-1, Document 1, page 9, Tableau 2.2, « Prévisions budgétaires annuelles pour le PGEÉ 2003-2010 »

Question 5 :

A) Veuillez indiquer, pour chacune des années énumérées dans le tableau 2.2, quelle portion des coûts reliés au programme Novoclimat est destinée au volet Logement social du programme.

B) Veuillez expliquer pourquoi le volet budget modeste du Service Énerguide de l’OEÉ est à 0.0 $ pour chacune des années entre 2006 et 2010. 

C) Veuillez indiquer, pour chacun des programmes destinés au marché résidentiel et pour chacune des années entre 2006 et 2010, quelle portion du coût budgété est reliée exclusivement à l’aide financière et quelle portion est destinée aux autres éléments du programme (communication, promotion, développement, formation etc.).

D) Veuillez énumérer toutes les raisons pour lesquelles le budget destiné aux habitations unifamiliales en 2007 a presque doublé par rapport à l’année 2006 (passant de 6.8 à 12.1 M $) alors que pour le volet « logements » l’augmentation pour 2007 est seulement de 0.7 M$ par rapport à l’année précédente ?

E) Veuillez indiquer les raisons pour lesquelles le budget alloué au programme Novoclimat (volets unifamiliales et logements) diminue de manière considérable à partir de l’année 2008. Veuillez préciser votre réponse en distinguant clairement entre les deux volets et en fournissant des précisions supplémentaires pour le volet Logement social du programme Novoclimat.

F) Veuillez expliquer toutes les raisons pour lesquelles une baisse d’investissement est prévue par HQD entre 2007 et 2010 pour le programme Diagnostic résidentiel.

Référence: HQD-1, Document 1, page 11, Tableau 2.4 « Impacts énergétiques pour le PGEÉ 2005-2010 (GWh implantés et cumulés) »

Question 6 :

A) Veuillez indiquer, pour chacune des années énumérées dans le tableau 2.4, quelle portion des impacts énergétiques prévus pour le programme Novoclimat seraient attribuables au volet Logement social (nouvelle construction) du programme Novoclimat. 

B) Veuillez expliquer pourquoi les prévisions en économies d’énergie du Service Énerguide de l’OEÉ sont à 0 pour toutes les années indiquées dans le tableau.

C) Quels sont les économies d’énergie estimées qui ont été engendrées à ce jour par les mesures implantées dans le cadre du projet pilote destiné aux ménages à budgets modestes du programme Inspection énergétique Énerguide de l’AEÉ ?

D) Veuillez indiquer, pour chacun des programmes destinés au marché résidentiel et pour chacune des années énumérées dans le tableau 2.4, le nombre de clients participants, réel et estimé, pour chacun des programmes en distinguant, dans tous les cas, entre le nombre de clients participants qui se retrouvent dans la catégorie  faible revenu et le reste de la clientèle résidentielle. 

Référence: HQD-1, Document 1, page 12, Tableau 3.1, « Budget 2006 par poste budgétaire pour le PGEÉ (M$) »

Question 7 :
A) Veuillez indiquer pour le programme Novoclimat quelle partie des coûts, détaillée par poste budgétaire, est destinée au volet Logement social (nouvelle construction) du programme. Si les coûts exacts ne sont pas disponibles veuillez fournir un estimé.

Référence: HQD-1, Document 1, pages 13-14

Préambule :

« Tel que présenté dans le tableau 3.2, le Distributeur prévoit pour l'année 2006 une hausse budgétaire de 19,2 M$ (+ 13 %), comparativement aux prévisions présentées dans le dossier R-3552-2004. Il est important de souligner que cette hausse s'accompagne d'une bonification des impacts énergétiques de 101 GWh en 2006 (+ 21 %).»
Question 8 :

A) Veuillez préciser, en ajoutant une ligne dans le tableau 3.2, quelle partie des investissements totaux prévus pour la clientèle résidentielle en 2006 correspond aux programmes visant la clientèle à faible revenu. 

B) Quel pourcentage de la hausse budgétaire prévue en 2006 (par rapport aux prévisions dans le cadre du dossier R-3552-2004) est destiné aux programmes visant la clientèle à faible revenu? Veuillez préciser votre réponse en identifiant clairement le pourcentage d’investissement additionnel destiné à chacun des programmes visant la clientèle à faible revenu.

C) Quels sont les gains énergétiques additionnels prévus en 2006 (par rapport aux prévisions dans le cadre du dossier R-3552-2004) qui sont directement attribuables aux programmes destinés à la clientèle résidentielle à faible revenu ? Veuillez préciser votre réponse en GWh et en pourcentage.

Référence: HQD-1, Document 1, page 16-17, « Diagnostic résidentiel »

Question 9 :

A) Quel pourcentage de la hausse du budget de 2.6 M$, par rapport aux prévisions effectuées dans le dossier R-3552-2004, est attribuable au prolongement, jusqu’en 2006, de l’aide financière octroyée pour les minuteries de piscines?

B) Quel est le taux de pénétration des minuteries de piscines à ce jour ?

C) Quel est le taux d’opportunisme qui aura été utilisé par le Distributeur pour les minuteries de piscine tout au long du programme, y compris le taux qui serait appliqué, le cas échéant, à la période de prolongement des subventions ?

D) Veuillez détailler le coût de chaque élément contribuant à la croissance du budget requis pour ce programme.

Référence: HQD-1, Document 1, page 18, « Diagnostic résidentiel - Nouvelles Promotions », nos soulignés

Préambule :

« Produits d'éclairage et électroménagers 
• L'approche en est une d'abord et avant tout de sensibilisation à l'ensemble des produits économiseurs et des efforts importants vont être effectués en information et en sensibilisation. Un appui financier, le cas échéant, sera offert aux consommateurs à l'achat de certains produits. Il aura pour but de soutenir l'effort d'éducation en diminuant l'impact des barrières financières à l'achat. Il sera établi en tenant compte du surcoût du produit et de son adoption tendancielle. Cet appui sera variable dans le temps afin de s'assurer qu'il tend à faire baisser le niveau des prix et qu'il bénéficie aux clients. Pour éviter de déstabiliser le marché, il ne sera annoncé que très peu de temps avant son entrée en vigueur. Les suggestions recueillies auprès des partenaires du marché seront prises en compte de même que la possibilité pour le Distributeur d'offrir des promotions conjointes avec eux.»
  

Question 10 :

A) Le Distributeur a-t-il envisagé créer un volet spécifique destiné à la promotion de ces produits auprès de la clientèle à revenu modeste afin de réduire les barrières financières à l’achat ? Veuillez détailler votre réponse. 

B) Si oui à la question 10 a) veuillez préciser les modalités du programme destinées à cette portion de la clientèle y compris les critères d’admissibilité.  

C) Si non à la question 10 a) veuillez expliquer pourquoi une telle option n’a pas été envisagée.

D) Veuillez définir de manière plus précise ce que HQD entend par l’expression « variable dans le temps », en précisant l’espace de temps auquel il se réfère.

E) Devons-nous comprendre que les détails, les incitatifs et les modalités précises destinées à ce programme seront dévoilés qu’au moment du lancement du programme ? 

F) Si oui à la question précédente, veuillez expliquer en quoi l’annonce, dans le cadre du processus réglementaire actuel, des incitatifs prévus pour les produits d’éclairage et électroménagers viendrait « déstabiliser le marché ». 

G) À quel moment l’entrée en vigueur de ces nouvelles promotions, y compris l’élément d’aide financière, est-elle prévue ?

Référence: HQD-1, Document 1, pages 21-22, « Diagnostic résidentiel-Nouvelle promotions»

Question 11 :

A) Le réseau des partenaires prévu pour les nouvelles promotions a-t-il déjà été établi ?

B) Si oui à la question précédente, veuillez énumérer les partenaires pour ces promotions.

C) Dans quelles langues se fera la promotion des nouveaux incitatifs offerts dans le cadre du programme Diagnostic résidentiel ?    

D) Veuillez fournir une liste de tous les médias imprimés auxquels HQD pense faire recours dans le but d’atteindre ses objectifs d’information et de sensibilisation par rapport aux nouvelles promotions dans le cadre du programme Diagnostic résidentiel.    

Référence: HQD-1, Document 1, page 22, « Diagnostic résidentiel -Les produits à l’étude », nos soulignés

Préambule :

« Le Distributeur effectue des études sur les produits suivants : 
• les systèmes géothermiques : une étude de marché de la géothermie (offre et demande) au Québec est en cours de réalisation et sera complétée à l'automne 2005. Elle vise également la validation du potentiel technico-économique et l'évaluation du potentiel réalisable (analyse des barrières et identification des conditions gagnantes). L'étude couvrant les marchés résidentiels, commercial, institutionnel et industriel, s'applique au marché existant ainsi qu'à la nouvelle construction. Pour réaliser ce mandat, le Distributeur a fait appel à un consortium de quatre firmes disposant de compétences complémentaires. 
• les fenêtres : une étude du marché résidentiel des fenêtres est en cours et se terminera à l'automne 2005. Le but de cette étude est de comprendre la structure du marché, d'évaluer sa taille et ses segments, de comprendre les facteurs qui influencent la demande, de chiffrer la part de marché des fenêtres éconergétiques et d'étudier les programmes d'efficacité énergétique existants ailleurs au Canada. »

Question 12 :

A) Les résultats des études portant sur les systèmes géothermiques et les fenêtres, devant être complétée à l’automne 2005, sont-ils disponibles à l’heure actuelle ?

B) Si oui à la question précédente veuillez les déposer en annexe. 

C) Si non à la question 12 a) veuillez déposer toutes les informations actuellement disponibles qui portent sur le potentiel réalisable de ces deux produits auprès de la clientèle résidentielle.

D) Veuillez indiquer si le Distributeur prévoit inclure des incitatifs pour l’installation de systèmes géothermiques auprès de tous les bâtiments à loyer modique y compris les coopératives d’habitation.

E) Si oui à la question précédente, quelles sont les modalités, identifiées à ce jour, que le Distributeur prévoit mettre en place pour ce segment de marché y compris les conditions d’admissibilités. 

F) Veuillez indiquer si HQD prévoit créer un volet spécifique destiné à l’installation de fenêtres efficaces auprès de la clientèle à revenu modeste. 

G) Si oui à la question 12 f) veuillez préciser les modalités du programme destinées à cette portion de la clientèle y compris les critères d’admissibilité.  

H) Si non à la question 12 f) veuillez expliquer pourquoi une telle option n’a pas été envisagée.

I) Veuillez indiquer à partir de quel moment le Distributeur prévoit mettre en place des incitatifs pour les systèmes géothermiques et pour les fenêtres.

J) En vous basant sur les résultats, obtenus à ce jour, de l’étude de marché pour les fenêtres, veuillez énumérer tous les programmes actuellement en place au Canada (et ailleurs si possible) qui offrent des incitatifs pour les fenêtres auprès de la clientèle à faible revenu.

K) Quel est l’ampleur du budget prévu pour ces deux nouveaux produits, le cas échéant. 

Référence: HQD-1, Document 1, pages 22-23, « Diagnostic résidentiel», nos soulignés

Préambule :

« Sans tenir compte des interventions concernant les systèmes géothermiques et les fenêtres, les éléments opérationnels engendrent des dépenses de 22 M$, une hausse de 82 % du budget, qui permettront de générer une augmentation de 119 % des économies d'énergie. »
Question  13 :
A) Veuillez préciser quelle partie de la hausse du budget prévue pour 2006 est destinée à la promotion de programmes auprès de la clientèle à faible revenu ?
B) Quel pourcentage d’économies d’énergie additionnelles serait attribuable à cette hausse du budget prévue pour 2006 ?

Référence: HQD-1, Document 1, page 23, « Service Énerguide pour les maisons de l’Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada », nos soulignés

Préambule :

« En juillet 2005, l'Office de l'efficacité énergétique (OEÉ) a augmenté le montant de l'aide financière moyenne à la réalisation des travaux de 100 $. Le Distributeur continuera d'offrir le double de l'aide financière octroyée par l'OEÉ. Cependant, le Distributeur attend de voir un cycle complet de dix-huit mois du programme d'inspection et de travaux avant de réviser les données financières du cas type.  » 

Question 14 :

A) Quelles sont les raisons qui ont mené à l’OEÉ à accroître son aide financière pour ce programme ?

B) Veuillez indiquer les raisons pour lesquelles le Distributeur prévoit attendre une période de 18 mois avant de réviser les données financières du cas-type. Est-ce exclusivement afin d’obtenir les résultats des inspections de type B ? Veuillez préciser votre réponse. 

C) À quel moment précis la période de rodage de 18 mois sera-t-elle écoulée ?

D) À quel moment précis les résultats de la période de rodage seront-ils compilés,  évalués et disponibles ?

Référence: HQD-1, Document 1, page 23, Service Énerguide pour les maisons de l’OEÉ, volet général
Préambule :

«  Il est prévu qu'environ 92 % des inspections de type A auront été réalisées dans des unifamiliales et environ 8 % dans des duplex et triplex. Il est estimé que 96 % des rapports d'inspection recommanderont des mesures rentables et que 80 % de ces rapports conduiront à la réalisation de travaux. Cela signifie que 77 % des inspections de type A déboucheront sur des travaux. » 
Question 15 :

A) Quel est le coût moyen, par client, de l’ensemble des « mesures rentables » recommandées  dans le cadre de ce programme (malgré le fait qu’il est variable) ?

B) Quel est, en moyenne,  le coût pour chaque client ayant effectué des travaux dans le cadre de ce programme ? 

Référence: HQD-1, Document 1, page 25, Tableau 4.6, Service Énerguide pour les maisons de l’OEÉ, volet général
Question 16 :
A) Devons-nous comprendre que le taux d’opportunisme a été fixé à 75% pour les inspections de type A (effectuées avant les travaux) en 2005 et à 25% pour les travaux complétés en 2006, suite aux inspections effectuées en 2005 ? Veuillez préciser votre réponse.

B) Veuillez préciser sur quelles bases ces taux d’opportunisme ont été fixés.

C) Devons-nous comprendre que le Distributeur se créditera les économies d’énergie résultant des travaux ayant été effectué par les participants au programme Énerguide qui n’ont pas demandé d’aide financière (« les bénévoles ») auprès du Distributeur ? Veuillez préciser votre réponse.

D) Si oui à la réponse précédente, veuillez expliquer le raisonnement derrière ce mode de fonctionnement.

Référence: HQD-1, Document 1, page 25, Service Énerguide pour les maisons de l’OEÉ, volet général, éléments opérationnels et budgétaires 2006
Préambule :

« L'Office de l'efficacité énergétique prend progressivement en charge la livraison du programme au Québec, comme il le fait dans les autres provinces canadiennes. Le Distributeur accorde à l'AEÉ le budget nécessaire pour traiter les demandes d'information et de participation jusqu'au printemps 2006 via le Centre d'appels ÉnerGuide pour les maisons au Québec. Le Distributeur et l'OEÉ analysent, avec les conseillers ÉnerGuide pour les maisons, les différentes options s'offrant à eux afin d'identifier la solution optimale pour assurer le service à la clientèle et le suivi des opérations après le printemps 2006. Par ailleurs, l'OEÉ est désormais responsable de la sélection des conseillers et de leur formation. 

Le Distributeur continue d'assumer le budget nécessaire pour assurer la promotion du programme auprès de sa clientèle.  »
Question 17 :

A) Devons-nous comprendre que l’OEÉ assumera les responsabilités de l’AEÉ à partir du printemps 2006 ? 

B) Si non à la question précédente, veuillez définir ce que le Distributeur entend par l’expression « prend en charge »

C) Une fois que l’OEÉ aura pris en charge la livraison du programme au Québec, quel pourcentage des économies d’énergie totales engendrées par le programme seront attribuées à HQD ? Veuillez justifier votre réponse.

D) Quel est le taux d’opportunisme qui sera appliqué une fois que l’OEÉ aura pris en charge la livraison du programme au Québec et par qui ce taux aura-t-il été déterminé ? 

E) Veuillez expliquer en quoi consistent les différentes options possibles servant à « identifier la  solution optimale pour assurer le service à la clientèle et le suivi des opérations après le printemps 2006 ».

F) HQD prévoit-il, selon les résultats des analyses effectuées à ce jour, accorder une aide financière à l’OEÉ pour le traitement des demandes d’information et de participation ? Si oui, de quelle ampleur et dans quels délais ?

G) Combien de conseillers, au total, ont la formation nécessaire pour effectuer les inspections dans le cadre de ce programme au Québec ?

H) HQD a-t-il remarqué, dans certaines régions, un manque de conseillers formés afin d’effectuer ces inspections ? Si oui, veuillez énumérer les régions.

I) En moyenne, quel est le temps écoulé entre le moment où le client fait une demande pour une inspection et le moment auquel elle est effectuée ?  

J) En moyenne, quel est le temps écoulé entre le moment où l’inspection est effectuée et celui où les travaux sont réalisés, le cas échéant ?  

K) Quelle proportion du budget nécessaire à la promotion du programme est destinée à la promotion du programme auprès des ménages à faible revenu ? 

L) Quelles sont tous les moyens prévus par le Distributeur afin de promouvoir ce programme à partir de 2006 ?

Référence : HQD-1, Document 1, page 27, Service Énerguide pour les maisons de l’OEÉ, «volet spécifique aux ménages à budget modestes », nos soulignés

Préambule :

« Un bilan préliminaire de la phase de rodage a été réalisé par l'Agence de l'efficacité énergétique en juin 2005. Ce bilan a permis d'identifier un certain nombre de freins au déploiement de l'approche testée. Bien que le projet pilote ne soit pas complété, le Distributeur est en mesure d'annoncer qu'il envisage, dès l'automne 2005, de travailler avec ses partenaires concernés par le sujet (organismes communautaires, OEÉ, AEÉ, SHQ, SCHL) pour concevoir une approche différente permettant de supporter les clients à faible revenu au chapitre des mesures plus lourdes, soit des mesures qui ne sont pas couvertes actuellement par le programme de visites auprès des ménages à budget modeste. 
Le Distributeur envisage de bonifier le programme de visites actuel pour y intégrer des nouvelles mesures ayant un impact énergétique supérieur et adaptées à l'état des bâtiments visités. » 
Question 18 :
A) Quel est le nombre de propriétaires à budget modeste participant à la phase de rodage du programme Énerguide pour les maisons de l’OEÉ ? Veuillez préciser votre réponse en spécifiant le nombre de propriétaires pour chacun des types de construction suivants : unifamiliales, duplex, triplex.

B) Veuillez préciser tous les « freins » qui ont été identifiés dans le bilan préliminaire de la phase de rodage réalisé par l’AEÉ.

C) À quelle date la phase de rodage auprès de l’échantillon de propriétaires à budget modeste sera-t-elle terminée et à quel moment les résultats seront-ils disponibles ?

D) Quelles démarches précises le Distributeur prévoit-il entreprendre auprès de ses partenaires dans le but de concevoir une nouvelle approche permettant de supporter les clients à faible revenu au chapitre des mesures plus lourdes ?

E) Veuillez indiquer l’état d’avancement des démarches énoncées à la question précédente.

F) Veuillez préciser le nom, type et nombre de « mesures plus lourdes » HQD prévoit contribuer à mettre en place auprès de la clientèle à faible revenu. Si toutes ces mesures ne sont pas encore identifiées veuillez énumérer les prévisions préliminaires d’HQD pour ce programme.

G) Veuillez déposer tous les résultats du bilan préliminaire effectué par l’AEÉ en juin 2005.

H) À quelle date le Distributeur prévoit-il intégrer cette « nouvelle approche », ainsi que les modifications au programme résultantes, dans son PGEÉ ?

I) Quel nombre de participants à faible revenu le Distributeur prévoit-il une fois que  le volet spécifique aux budgets modestes sera bonifié et mis en place ?

J) En moyenne, quelle proportion des « nouvelles mesures » HQD prévoit-il subventionner auprès des clients à budget modeste ?

K) Au cours des 5 prochaines années, quel est le budget total que le distributeur prévoit allouer au volet spécifique aux ménages à budget modeste une fois que les nouvelles mesures seront mises en place ?

L) Veuillez quantifier ce que le Distributeur entend par « impact énergétique supérieur ». 

M) Quelles stratégies de promotion sont envisagées par HQD dans le but de promouvoir les « nouvelles mesures » qui seront mises en place ?

Références : HQD-1, Document 1, pages 28-30, « Novoclimat de l’Agence de l’efficacité énergétique »

 
         et HQD-1, Annexe 1, page 27, lignes 15 á 26 

         et HQD-2, document 1, tableau 2.1, p.8 

Question 19 :
A) Veuillez indiquer le nombre de nouvelles constructions qui ont reçu une aide financière d’HQD dans le cadre du volet Logement social du programme Novoclimat à ce jour.

B) Veuillez indiquer, s’il y a lieu, le nombre de  projets qui ont été refusés dans le cadre du programme Novoclimat puisque « certaines mesures ne peuvent être implantées dans des immeubles déjà érigés dans le cadre du programme Novoclimat.

C) Veuillez indiquer les barrières qui font de sorte que volet Logement social du programme Novoclimat n’a pas un taux de participation plus significatif dans la nouvelle construction?

D) Veuillez énumérer les efforts spécifiques qui ont été effectués à ce jour afin de susciter de l’intérêt auprès de la clientèle éligible au volet Logement social du programme Novoclimat ».

E) Quelles mesures sont envisagées par HQD afin d’accroître le nombre de participants au volet Logement social du programme Novoclimat pour la nouvelle construction ?

F) Veuillez indiquer quelles mesures sont entreprises par HQD afin de s’assurer que le gain unitaire maximal est atteint pour les maisons usinées.

G) HQD accorde-t-il toujours des subventions aux participants du programme Novoclimat  même si les gains énergétiques prévus ne sont pas atteints ?

H) Quel pourcentage de l’augmentation prévue pour le budget promotionnel du programme Novoclimat sera destiné à la promotion du volet Logement social du programme (pour la nouvelle construction) ?

I) Veuillez ajouter une ligne au tableau 2.1 de la pièce HQD-2, document 1, à la page 8  afin d’indiquer les résultats obtenus et révisés du volet Logement social dans le cadre du programme Novoclimat.

Référence : HQD-1, document 1, page 30, « Programme d'efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l'Agence de l'efficacité énergétique »
Préambule :

«volet thermostats: ce volet connaît une popularité nettement plus importante que prévue de sorte que l'objectif annuel est augmenté, à partir de 2006, à un peu plus de 3 800 clients TAE. »
Question 20 :
A) Veuillez indiquer le nombre de clients participants à ce programme qui ne sont pas des clients TAE.

B) Veuillez indiquer les raisons pour lesquelles les clients qui ne sont pas chauffés à l’électricité ne sont pas admissibles au programme, le cas échéant.

Référence : HQD-1, document 1, p.31, Programme d'efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l'AEÉ, « Éléments opérationnels et budgétaires », nos soulignés

Préambule :

« Le Distributeur accorde un budget de communication permettant de faire connaître davantage le programme, notamment via les organismes responsables d'accueillir de nouveaux arrivants, le réseau des Centres locaux d'emploi (CLE) et autres organismes publics et parapublics. »
Question 21 :

A) De quelle ampleur est prévu le budget de communication ?

B) Quels organismes sont responsables d’accueillir les nouveaux arrivants ?

C) Veuillez énumérer les « autres organismes publics et parapublics » auxquels se réfère le Distributeur.

Référence : HQD-1, Document 1, pages 32, Programme d'efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l'AEÉ, « Éléments opérationnels et budgétaires », nos soulignés

Préambule :

«Afin de s'assurer une amélioration continue du programme en fonction des résultats observés et de l'évolution du marché visé, un mécanisme de consultation des organismes sera mis en place.

De plus, le comité de travail a proposé d'autres pistes d'amélioration à étudier au cours des prochains mois, dont celle de revoir le panier de produits installés afin d'en optimiser la valeur et le rendement énergétique. »

Question 22 :
A) Veuillez préciser les modalités prévues pour le mécanisme de consultation ? 

B) Veuillez fournir une liste des organismes participants à ce mécanisme de consultation.

C) À quelle date le Distributeur prévoit-il mettre en place le mécanisme de consultation ?

D) Veuillez préciser toutes les pistes d’amélioration proposées par le groupe de travail.

E) De quelle(s) manière(s) le Distributeur prévoit-il optimiser la valeur et le rendement énergétique des produits installés ? Si celles-ci ne sont pas définies à l’heure actuelle veuillez énumérer les options envisageables.

Référence : HQD-1, Document 1, page 32, « Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires » 

Préambule :

« 1. Admissibilité au programme : 
Étant donné que le Distributeur accorde un niveau d'aide financière supérieur pour ce segment de marché à vocation sociale (75 % du coût des mesures ou surcoût de rénovation), sa principale préoccupation, dans la définition du parc de bâtiments admissibles, est de s'assurer de la permanence (ou à tout le moins d'une certaine permanence) de cette vocation sociale. »

Question 23 :

A) Veuillez préciser comment HQD pense déterminer le caractère permanent de la vocation sociale.

B) Les bâtiments existants retenus par le Distributeur et se retrouvant à la page 34 de la pièce HQD-1, document 1 ont-ils démontré leur caractère permanent ?

C) Si oui à la question précédente, de quelle manière la vérification de la part du Distributeur a-t-elle été effectuée ?

Référence : HQD-1, Document 1, page 33, « Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires », marché existant 

Préambule :

«Par souci d'équité envers l'ensemble de ses clientèles, le Distributeur ne peut s'engager maintenant à inclure tous les bâtiments administrés par toutes les COOP et tous les OBNL du Québec, car ces organismes n'ont pas tous comme objectif d'offrir en location un minimum de leurs unités résidentielles à des personnes à revenu faible ou modeste. Cet objectif, lorsqu'il existe, est normalement inscrit dans l'acte constitutif de la COOP ou de l'OBNL et son respect doit être vérifiable. Du point de vue du Distributeur, pour une question d'équité, les bâtiments faisant l'objet d'une aide financière à la rénovation établie au niveau de 75 % du coût des mesures devraient abriter en totalité, ou sinon en forte majorité, des ménages à budget faible ou modeste.» 
Question 24 :

A) HQD estime-t-il avoir respecté la décision D-2005-79 en affirmant qu’il ne peut pas inclure « tous les bâtiments administrés par toutes les COOP et tous les OBNL » du marché existant au Québec ? Veuillez justifier votre réponse. 

B) Quelles mesures ont été entreprises à ce jour afin de vérifier si l’objectif d'offrir en location un minimum de leurs unités résidentielles à des personnes à revenu faible ou modeste est atteint ?

C) Veuillez préciser ce que le Distributeur entend (en nombre ou en pourcentage) par l’expression « forte majorité »

Référence : HQD-1, Document 1, page 34, « Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires », marché existant

Préambule :

«Le Distributeur approfondit actuellement sa connaissance de l'univers des COOP et OBNL en habitation ainsi que sa connaissance des programmes fédéraux d'aide en matière d'habitation (ceux de la SCHL), ce qui le conduira à élargir la clientèle admissible à son programme en respectant les critères exposés précédemment en ce qui a trait à la vocation sociale durable du bâtiment. » 
Question 25 :

A) Quelles mesures ont été entreprises à ce jour et quelles mesures additionnelles sont envisagées par le Distributeur afin d’approfondir sa connaissance en matière de COOP et OBNL dans le marché existant ?

B) À quel horizon le Distributeur prévoit-il élargir la clientèle admissible à son programme dans le marché existant ?

C) Quelles économies d’énergie additionnelles sont prévues par le Distributeur grâce à l’élargissement de la clientèle admissible au programme dans le marché existant ?

D) HQD a-t-elle tenu compte d’un élargissement de la clientèle, dans le marché existant, dans ses prévisions de participation au programme ?

Référence : HQD-1, Document 1, pages 34-35, « Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires », nouveau marché, nos soulignés

Préambule :

«Les nouveaux logements abordables livrés dans le cadre des programmes AccèsLogis et Logement abordable Québec – volet social et communautaire ne sont pas exclusivement des nouvelles constructions. En réalité, un pourcentage significatif de ces nouvelles unités (au moins 30 % actuellement) consistent en des projets d'achat / rénovation / transformation / recyclage d'immeubles. Ces projets ne sont pas admissibles à Novoclimat parce que certaines mesures de ce programme ne peuvent être implantées dans des immeubles déjà érigés. Par conséquent, le Distributeur, de concert avec la SHQ, a prévu les accueillir dans le cadre du programme de Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires.  »
Question 26 : 

A) Veuillez préciser quelles mesures ne sont pas admissibles ni peuvent être implantées dans des immeubles déjà érigés ?

B) Devons-nous comprendre que le volet Logement social (bâtiments existants) du programme Novoclimat est remplacé par le volet nouveau marché du programme Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires ?

C) Si oui à la question précédente est-ce uniquement applicable aux bâtiments existants ?

D) Veuillez indiquer, s’il y a lieu, le nombre de projets additionnels auxquels le Distributeur prévoit contribuer grâce à l’élargissement du programme actuellement nommé Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires, lequel a permis d’inclure les projets de rénovation  qui auraient autrement été exclus dans le cadre du programme Novoclimat.

Référence : HQD-1, document 1, pages 35, « Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires », mesures admissibles : mesures générales et mesures applicables lors de la rénovation

Question 27 :
A) Les mesures générales relatives au chauffage de l’eau incluent-elles des mesures de chauffage solaire de l’eau ? 

B) Si oui à la question précédente, quelle est l’ampleur de l’aide financière que le Distributeur prévoit octroyer aux clients participants pour l’implantation de cette mesure, est-ce également de 75 % tel que prévu pour les mesures autres que les thermostats électroniques ? Veuillez préciser votre réponse en indiquant si l’aide financière octroyée par HQD s’appliquerait à l’acquisition et à l’installation de cette mesure, le cas échéant. 

C) Si non à la question 27 a) veuillez préciser les raisons pour lesquelles ces mesures sont exclues ou non applicables.

D) Si le chauffage solaire de l’eau n’est pas applicable au volet général du programme veuillez indiquer si cette mesure est éligible au programme de rénovation si un expert accepté dans le cadre du programme recommande cette mesure « sur une base prescriptive » ?

E) À quel moment HQD prévoit-elle définir, de manière précise, les paramètres spécifiques des mesures générales et les montants d’aide financière associés ?

F) Veuillez préciser si le Distributeur fourni aux clients participants une liste d’experts reconnus dans le cadre du programme ou si les clients peuvent choisir leurs propres experts ?

G) Le Distributeur pense-t-il s’attribuer toutes les économies d’énergie engendrées dans le cadre de ce programme malgré la présence de partenaires ? Veuillez détailler votre réponse.

Référence : HQD-1, document 1, page 36, « Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires », mesures applicables lors de la rénovation

Préambule :

« Le Distributeur souhaite établir un niveau d'aide en cents ou en dollars par unité de produit pour les cas où la mesure serait appliquée sur une base prescriptive et en ¢/kWh économisé pour les cas où un outil de simulation serait utilisé (approche performance), en s'assurant qu'il soit ajusté pour atteindre en moyenne le niveau de 75 % visé. » (HQD-1, document 1, page 36)

Question 28 :
A) À quel moment HQD prévoit-elle définir de manière précise les montants d’aide octroyés pour les mesures applicables lors de la rénovation dans le cadre du programme Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires ?

B) Pour ce programme, HQD a-t-elle envisagé la possibilité de jumeler la subvention dans le cadre de ce programme à du financement à taux intérêt faible ou nul ?

C) Si non à la question précédente, veuillez expliquer les raisons pour lesquelles un programme de financement n’a pas été envisagé pour le programme Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires.

Référence : HQD-3, document 2, pages 8-9, nos soulignés

Préambule :

« En général, les objectifs visés par le financement offert par une entreprise de services publics sont d'accélérer la pénétration de mesures d'efficacité énergétique des divers utilisateurs d'énergie. Plus particulièrement, elle veut : […]

· améliorer le taux d'approbation des demandes de crédit en rendant le financement disponible aux clientèles plus risquées (secteurs d'activités risqués, faible cote de crédit, familles à budget modeste). […]
Au cours des derniers mois, le Distributeur a débuté des travaux d'analyse et d'évaluation de potentiel d'une offre de financement pour les différentes clientèles visées par ses programmes d'efficacité énergétique, notamment la clientèle institutionnelle. » (HQD-3, document 2, pages 8-9)
Question 29 :

A) Veuillez indiquer si le Distributeur a débuté des travaux d'analyse et d'évaluation de potentiel d'une offre de financement pour l’ensemble de la clientèle résidentielle.

B) Si oui aux questions 29 a) veuillez fournir les principaux constats de cette analyse préliminaire.

C) HQD a-t-elle examiné à fond les différentes options  qui permettraient d’offrir du financement dans le but  d’améliorer « le taux d'approbation des demandes de crédit en rendant le financement disponible aux clientèles plus risquées » ? 

D) Si oui à la question précédente, veuillez décrire les principaux constats de l’évaluation effectuée à ce jour. 

E) Si non à la question 29 c), veuillez indiquer dans quels délais elle entend le faire, le cas échéant. 

Référence : 
HQD-1, Document 1, page 69, Tronc commun, planification  et conception  
Préambule :

« En 2006, les travaux prioritaires du Distributeur pour le marché résidentiel porteront sur la conception de programmes pour les produits suivants : les électroménagers, l'éclairage, les portes et les fenêtres. […]

Afin de réaliser tous les travaux prévus à cette activité, le Distributeur demande un budget de 4,6 M$ en 2006, soit une hausse de 2,3 M$. Un effort accrû des activités liées à la conception de programmes explique principalement cette hausse. »
Question 30 :
A) Veuillez préciser si HQD pense offrir des incitatifs, visant spécifiquement la clientèle à faible revenu, pour chacun des produits énumérés dans le préambule.

B) Veuillez préciser le budget prévu pour la conception et la communication de chaque programme.

C) Selon HQD, quel sera l’impact précis du doublement de l’investissement proposé, pour l’activité de conception et de planification, sur la participation de la clientèle au programme ? Veuillez quantifier votre réponse dans la mesure du possible.

D) Quelle partie du budget 2006 proposé par HQD viserait spécifiquement les ménages à faible revenu ou budget modeste ?

Référence : 
HQD-1, Document 1, page71, lignes 1 à 16, tronc commun, communication

Question 31 :
A) Veuillez préciser de quelle manière concrète le Distributeur pense rejoindre chacun des objectifs énoncés à la page 71.

B) Veuillez énumérer toutes les langues dans lesquelles HQD prévoit « fournir de la documentation multilingue adaptée pour les communautés culturelles » dans son effort de sensibilisation. 

C) Dans le contexte élaboré à la question précédente, veuillez détailler le type de documentation qui sera fournie par HQD en précisant si celle-ci vise également  une sensibilisation des communautés culturelles par rapport à chacun des programmes offerts dans le cadre du PGEÉ.  

Référence : 
HQD-1, Document 1, page 72, Tronc commun, Tableau 4.35 
Question 32 :
A) Veuillez préciser si le volet « éducation » se trouvant à la page 72 de la pièce HQD-1, document1, vise uniquement les jeunes. 

B) Si non à la question précédente veuillez détailler tous ceux qui sont visés par ce volet. 

Référence : 
HQD-1, Document 1, page 74, nos soulignés et HQD-1, Document 1, page 75 tableau 4.38

Préambule :

«Les activités de suivi budgétaire, de suivi de résultats énergétiques, et de gestion des programmes, des risques d'affaires et de projets sont donc rehaussés en proportion avec l'ampleur du plan autant du côté budgétaire que des objectifs énergétiques. Le Distributeur a également mis sur pied un plan de contrôle spécifique au PGEÉ.»
Et

TABLEAU 4.38 : BUDGET 2006 (M$)
	R-3552-2004 
	R-3584-2005 
	Écart

	0,3
	4,0
	+ 3,7


Question 33 :
A) Veuillez préciser comment le budget demandé pour le suivi, lequel est plus de 12 fois supérieur aux prévisions de 2005 dans le cadre du dossier R-3552-2004, est rehaussé en proportion avec l'ampleur du plan autant du côté budgétaire que des objectifs énergétiques. 

B) Veuillez préciser, avec le plus de détails possibles, ce que le Distributeur entend par l’expression « plan de contrôle spécifique au PGEÉ ».

C) Veuillez préciser le montant du budget additionnel requis pour chacun des éléments de suivi qui fait en sorte que le budget lié à cette activité soit augmenté de 3.7 M$ par rapport aux prévisions. Veuillez élaborer votre réponse en fournissant le plus grand nombre de détails possibles.

Référence : 
HQD-1, Document 1, Annexe B, pp 8-10 « Le plan d’action des activités d’évaluation », priorités

Question 34 :

A) Veuillez préciser si, en partie, tous les programmes destinés aux ménages à budget modestes ont été identifiés comme dernière priorité puisqu’ils sont livrés par des partenaires ? 

B) Si non à la question précédente veuillez préciser la raison principale pour laquelle les programmes Ménage à budget modeste, Novoclimat de l’AEÉ (volet logements) et Rénovation énergétique de logements sociaux et communautaires sont identifiés comme dernière priorité.

C) Une variable portant sur le besoin accru de certaines clientèles de participer à des programmes en efficacité énergétique (par rapport à d’autres) a-t-elle été considérée ? Veuillez détailler votre réponse.

D) L’évaluation rigoureuse des programmes se retrouvant dans le regroupement  4 pourrait-il avoir pour effet de retarder des bonifications  importantes aux programmes ? Veuillez détailler votre réponse.

Référence : HQD-1, document 1, questions générales

Question 35 :

A) Combien HQD estime-t-elle avoir économisé à ce jour en frais reliés au recouvrement et à l’interruption de service grâce à la présence de programmes en efficacité énergétiques destinés á la clientèle à faible revenu ?

B) Combien HQD pense-t-elle économiser en frais reliés au recouvrement grâce aux programmes en efficacité énergétiques destinés á la clientèle à faible revenu  ? Veuillez détailler votre réponse pour chacune des 5 prochaines années.

C) Combien HQD pense-t-elle économiser en frais reliés à l’interruption de service grâce aux programmes en efficacité énergétiques destinés á la clientèle à faible revenu  ? Veuillez détailler votre réponse pour chacune des 5 prochaines années.

D) Le Distributeur a-t-il envisagé de mettre en place un projet pilote pour le chauffage solaire de l’eau auprès des ménages à faible revenu ? Veuillez préciser votre réponse en expliquant pourquoi cette option n’a pas été examinée et/ou retenue, le cas échéant. 

Questions portant sur les programmes en efficacité énergétique en réseau autonomes (PEERA)

Référence : HQD-1, Document 2, page  6, Tableau 2.1

Question 36 :
A) Veuillez mettre à jour le tableau  2.1 en incluant le nombre de ménages à faible revenu pour chacun des réseaux autonomes. Si des données complètes ne sont pas disponibles, veuillez fournir des estimés et déposer toute l’information dont vous disposer à cet effet.

Référence : HQD-1, Document 2, page 5, nos soulignés  

Préambule : 

« Deux axes de l’efficacité énergétique sont retenus, soit l’utilisation efficace de l’énergie encourageant le chauffage au mazout chez les clients et les économies d’énergie. Depuis 1979, des programmes d'utilisation efficace sont en place de façon continue tandis que des programmes d'économie d'énergie ont été mis en place de façon ponctuelle et pour des durées déterminées. »
Question 37 :
A) Veuillez préciser comment les programmes d’utilisation efficace encourageant le chauffage au mazout ont changé pour chacun des réseaux autonomes (RA).

B) Au cours des 15 dernières années et pour chacun des RA veuillez préciser les éléments suivants pour la clientèle résidentielle :

a. Le type de programme en efficacité énergétique en réseau autonome (PEERA) offert à cette clientèle;

b. La durée de chaque programme offert;

c. Le coût moyen des mesures implantées;

d. Le nombre de clients participants à chaque programme en précisant également le nombre de clients à faible revenu ayant participé aux PEERA;

e. L’aide financière octroyée par le Distributeur pour chaque PEERA;

f. Les économies d’énergie engendrées par chaque PEERA;

g. La durée de vie moyenne des mesures implantées.

Référence : HQD-2, Document 2, page 10, « Adaptation des programmes d'économie d'énergie du PGEÉ pour les réseaux autonomes », nos soulignés  

Préambule : 

«Le profil de consommation d'électricité des clients varie d'un territoire à l'autre. Outre la situation géographique, les facteurs suivants expliquent ces variations : 

· Le chauffage des locaux et de l'eau est presque exclusivement au mazout au Nunavik et en Haute-Mauricie alors qu'il est presque exclusivement à l'électricité sur la Basse Côte-Nord. Aux Îles-de-la-Madeleine et à Anticosti, environ la moitié des clients chauffent au mazout. 
· Le gaz naturel n'est pas disponible dans ces territoires. 
· Le chauffage au bois est très répandu en Haute-Mauricie et à Anticosti en raison de l'abondance de cette ressource à proximité. 
· Les frais d'électricité sont intégrés au coût du loyer chez la plupart des clients du Nunavik. 
· Près de 60 % des maisons au Nunavik ont moins de 25 ans et ont été construites selon des normes supérieures d'isolation. 
· La plupart des maisons des Îles-de-la-Madeleine ont été isolées au début des années 80 dans le cadre d'un programme d'efficacité énergétique offert par le Distributeur visant l'amélioration de l'enveloppe thermique. 
· Plusieurs clients pratiquent la pêche et la chasse de façon intensive, nécessitant l'utilisation d'électroménagers supplémentaires de stockage, comme des réfrigérateurs et des congélateurs additionnels. »
Question 38 :   

A) HQD précise qu’environ la moitié des clients aux Îles-de-la-Madeleine et à Anticosti chauffent au mazout, devons-nous comprendre que l’autre moitié est raccordée au réseau principal ?

B) Si oui à la question précédente, les clients dans ces RA qui sont raccordés au réseau principal sont-ils également éligibles aux PEERA ?

C) Parmi les PEERA offerts en Haute-Mauricie et à Anticosti, veuillez énumérer toutes les mesures qui ont été envisagées afin de tenir compte du bois comme source importante de chauffage ainsi que les raisons pour lesquelles ces options ont été écartées, le cas échéant.

D) Parmi les PEERA offerts au Nunavik, veuillez énumérer toutes les mesures qui ont été envisagées afin de tenir compte du fait  que les « frais d'électricité sont intégrés au coût du loyer chez la plupart des clients du Nunavik ». Veuillez également donner les raisons pour lesquelles ces options ont été écartées, le cas échéant.

E) Quel est l’âge moyen d’au moins 40 % des maisons au Nunavik qui ont plus de 25 ans et quel est, en général, l’état d’isolation dans ces habitations ? Si des données précises ne sont pas disponibles veuillez fournir des estimés et toutes les données dont HQD dispose par rapport à ce sujet.

F) Veuillez préciser le nombre de maisons aux Îles-de-la-Madeleine qui ont été  isolées au début des années 80 dans le cadre d'un programme d'efficacité énergétique offert par le Distributeur.

G) Quel était l’ampleur de l’incitatif offert par HQD aux Îles-de-la-Madeleine au début des années 80 dans le cadre du programme visant l'amélioration de l'enveloppe thermique ?

H) L’incitatif offert par HQD aux  Îles-de-la-Madeleine au début des années 80 a-t-il également été offerts dans d’autres RA ?

I) Si oui à la question précédente veuillez  fournir les informations suivantes :

a. dans quel(s) autre RA et à quel date le programme a été offert, 

b. le taux de participation pour chacun des RA participants, 

c. les raisons pour lesquelles le programme a été retiré.

J) Veuillez énumérer les réseaux dans lesquels la chasse et la pêche sont pratiquées de façon intensive.

K) Dans les réseaux où la chasse et la pêche sont pratiquées de façon intensive, veuillez indiquer le nombre moyen d'électroménagers de stockage supplémentaires par résidence.

Référence : HQD-1, Document 2, page 11, nos soulignés

Préambule :

« L’aide financière attribuée à la clientèle des réseaux autonomes varie d’un territoire à l’autre en raison des coûts évités spécifiques à chaque territoire et de la rentabilité des interventions qui en découle. Ainsi, l'adaptation des programmes ne s’applique pas pour le moment à la clientèle desservie par le réseau Lac-Robertson sur la Basse Côte-Nord. Toutefois, les programmes du PGEÉ continueront de s'appliquer là où les programmes adaptés pour les réseaux autonomes ne s'appliqueront pas. »
Question 39 :

A) Veuillez préciser dans le délai dans lequel le Distributeur prévoit offrir des programmes adaptés dans le réseau du Lac-Robertson.

B) Veuillez indiquer dans quels autres réseaux des programmes adaptés ne s’appliquent pas, le cas échéant. 

Référence : HQD-1, Document 2, page 11, « Budget et impact énergétique »

Préambule :

« Jusqu'à présent, on estime que les programmes actuels du PGEÉ n'ont généré qu'environ 0,4 GWh d'économies d'énergie en réseaux autonomes. »

Question 40 :

A) Veuillez préciser, par réseau autonome, principalement quels programmes du PGEÉ ont engendré 0.4 GWh d’économie d’énergie.

Référence : HQD-1, Document 2, pages 12-13, Tableau 3.1 « Budget et impact énergétique des programmes d’économie d’énergie du PGEE pour les réseaux autonomes » et Tableau 3.2 « Budget annuel du Distributeur pour l’adaptation des programmes »

Question 41 :

A) Si 80 % des économies d’énergie prévues à l’horizon 2010 découlent des programmes offerts à la clientèle résidentielle, pour quelles raisons seulement  63 % (excluant les frais d’emprunt capitalisés) du budget prévu par HQD à l’horizon 2010 sera destiné aux programmes visant la clientèle résidentielle.

B) Quel pourcentage du budget prévu pour les réseaux autonomes, à l’horizon 2010, sera destiné à la promotion et à la livraison de programmes auprès de la clientèle à faible revenu ? Veuillez préciser votre réponse sur une base annuelle.

C) Veuillez préciser pourquoi HQD prévoit 0 $ de budget pour les interventions énergétiques personnalisées en 2009-2010 ?

Référence : HQD-1, Document 2, pages 16-18, « Interventions personnalisées en efficacité énergétiques »

Question 42 :

A) Veuillez préciser le coût moyen de chaque visite personnalisée pour chacun des RA ou le programme Interventions personnalisées en efficacité énergétiques est applicable ?

B) À quelle proportion du coût de chaque visite personnalisée HQD prévoit-elle contribuer pour la clientèle à faible revenu des RA ?

C) Quelle formation auront reçu les « spécialistes en économie d’énergie » pour ce programme ?

D) De quelle manière précise le Distributeur assurera-t-il (ou contribuera-t-il) à la formation de spécialistes en économie d’énergie dans le cadre de ce programme ?

E) Veuillez fournir plus de précisions par rapport à comment sera rempli et validé le diagnostic personnalisé ? Veuillez préciser e n soulignant, notamment, si une approche communautaire est visée, dès 2006, en vue des résultats du projet pilote avec Négawatts Inc. 

F) Sur quelle(s) base(s) le maximum de 6 fluorescents compacts a-t-elle été établie ?

G) Quelles mesures ont été entreprises ou sont envisagées par le Distributeur afin d’établir les partenariats nécessaires à la mise en place des Interventions personnalisées dans les RA autres qu’aux Îles-de-la-Madeleine et à Anticosti ?

H) Si, selon la proposition actuelle,  le déploiement des Interventions personnalisées se fera d’abord aux Îles-de-la-Madeleine et à Anticosti, pourquoi le nombre de visites prévu pour l’année 2006 en Anticosti est-il de 0 ?

I) Veuillez énumérer les raisons pour lesquelles le nombre annuel de visites prévu en Anticosti et à la Romaine pour l’année 2008 est de 0.

Référence : HQD-1, Document 2, pages 19-20 « Novoclimat-RA » 

Question 43 :

A) À l’heure actuelle, combien y-a-t-il de ressources locales (constructeurs et concepteurs), qui ont déjà reçu l’accréditation Novoclimat dans chacun des RA ?

B) Selon les estimations du Distributeur, combien de constructeurs et concepteurs devront être formées par HQD afin d’obtenir l’accréditation Novoclimat ?

C) Combien de temps est requis pour la formation des constructeurs et concepteurs afin qu’ils puissent recevoir l’accréditation Novoclimat ?

D) Quel est le coût relié à la formation de chaque constructeur et/ou concepteur afin qu’ils puissent recevoir l’accréditation Novoclimat ?

E) À quelle date HQD prévoit-elle offrir ce programme dans les RA autres que les Îles-de-la-Madeleine, les cas échéant ?

F) Veuillez préciser les éléments de la « démarche distincte » qui sera entreprise par HQD « afin d’établir des partenariats avec les organismes locaux responsables de l’habitation »  

G) Pour quelle(s) raison(s) aucun objectif n’a-t-il été fixé d’ici 2010 afin d’accueillir des demandes pour des logements sociaux ?

H) Compte tenu du fait que « le coût des matières premières et des matériaux de construction est majoré par rapport à celui qu’on retrouve dans les grands centres urbains » sur quelles bases et à quel niveau sera établi l’aide financière qu’HQD prévoit octroyer dans le cadre de ce programme ? 

I) Pour quelles raisons le nombre de participants à ce programme est-il estimé à seulement 20 entre 2006 et 2010 pour les Îles-de-la-Madeleine ?

Référence : HQD-1, Document 2, page 21 et page 22 lignes 1 à 6, « Service Énerguide pour les maisons de l’OEÉ - RA » 

Question 44 :

A) Quelles mesures ont été entreprises ou sont envisagées par le Distributeur afin de mettre en place le programme Énerguide de l’OEÉ dans les RA autres qu’aux Îles-de-la-Madeleine et à Anticosti ?

B) Au-delà du fait que les clients chauffant au mazout sont admissibles à ce programme, de quelle(s) manière(s) le programme offert dans le cadre du PGEÉ (pour les clients chauffant à l’électricité) a-t-il été adapté afin de répondre aux besoins et aux spécificités culturelles des clients dans ces RA ? 

C) Combien d’inspecteurs formés se retrouvent, à l’heure actuelle, dans chacun des RA ?

D) À quelle date HQD prévoit-elle offrir ce programme dans les RA, autre qu’aux Îles-de-la-Madeleine et à Anticosti ?

Référence : HQD-1, Document 2, page 22 lignes 7 à 23 et page 23, « Promotion de produits Mieux Consommer – Energy Star – RA »

Question 45 :

A) HQD prévoit-elle lancer le programme « Promotion de produits Mieux Consommer – Energy Star – Réseaux autonomes », en même temps dans tous les RA ?

B) Quel est l’objectif annuel par RA de chacun des produits Mieux consommer dans le tableau 3.8 ?

C) Veuillez énumérer dans quelles langues se fera la promotion du programme pour chacun des RA.

D) Un volet destiné aux ménages à faible revenu a-t-il été envisagé par le Distributeur pour ce programme ? Veuillez détailler votre réponse.

E) HQD a-t-elle envisagé offrir une aide visant à couvrir 100 % du surcoût associé à l’appareil ou à l’accessoire pour la clientèle à faible revenu des RA ? Veuillez préciser votre réponse en identifiant, notamment, les raisons pour lesquelles cette option n’a pas été retenue, le cas échéant.

F) Veuillez indiquer de quelles façons seraient modifiées le taux de participation prévu et les économies d’énergie potentielles si HQD offrait une aide visant à couvrir 100 % du surcoût associé à l’appareil ou à l’accessoire, notamment auprès de la clientèle à faible revenu. 
 

Référence : HQD-2, Document 1, page 29 « Modifications au programme d’utilisation efficace de l’énergie de l’Ile d’Anticosti » 

Préambule :

«Dans le cadre d'un processus continu d'optimisation des programmes et dans un contexte de rentabilité, le programme offert à la clientèle de l'île d'Anticosti est modifié afin d'y introduire des volets supplémentaires. Ces volets touchent essentiellement l'acquisition des systèmes de chauffage au mazout et leur entretien complet afin d'en assurer la pérennité. »

Question 46 :

A) Veuillez préciser pourquoi la Modification au programme d’utilisation efficace de l’énergie est uniquement offerte pour le RA de l’Ile d’Anticosti.

B) Quels sont les éléments qui ont fait de sorte qu’HQD ait opté d’offrir ce programme modifié à l’Ile d’Anticosti avant tous les autres RA ?

C) À quelle date, ce programme sera-t-il offert auprès des autres RA, le cas échéant?

D) Dans le cadre de ce programme, y-a-t-il des conditions et/ou aides additionnelles qui sont octroyées aux clients à faible revenu désirant participer au programme ?

E) HQD a-t-elle envisagé d’offrir un programme similaire aux clientèles à faible revenu de tous les autres RA ? 
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